
CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION
DE LA DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS CULTURELLES

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, réunie à Paris du 3 au 21 octobre 2005 pour sa 33* session,

Affirmant que la diversité culturelle est une caractéristique inhérente à
l'humanité,

Consciente que la diversité culturelle constitue un patrimoine commun de
l'humanité et qu'elle devrait être célébrée et préservée au profit de tous,

Sachant que la diversité culturelle crée un monde riche et varié qui élargit les
choix possibles, nourrit les capacités et les valeurs humaines, et qu'elle est donc
un ressort fondamental du développement durable des communautés, des
peuples et des nations,

Rappelant que la diversité culturelle, qui s'épanouit dans un cadre de
démocratie, de tolérance, de justice sociale et de respect mutuel entre les peuples
et les cultures, est indispensable à la paix et à la sécurité aux plans local,
national et international,

Célébrant l'importance de la diversité culturelle pour la pleine réalisation des
droits de l'homme et des libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et dans d'autres instruments universellement
reconnus,

Soulignant la nécessité d'intégrer la culture.en tant qu'élément stratégique dans
les politiques nationales et internationales de développement, ainsi que dans la
coopération internationale pour le développement, en tenant également compte
de la Déclaration du Millénaire de l'ONU (2000) qui met l'accent sur
l'éradication de la pauvreté,

Considérant que la culture prend diverses formes dans le temps et dans l'espace
et que cette diversité s'incarne dans l'originalité et la pluralité des identités ainsi
que dans les expressions culturelles des peuples et des sociétés qui constituent
l'humanité,


